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JUSTICE CiVïLK 

COUR ROYALE DE PARIS ( r.™ chambre ). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 11 août. 

PRIVILEGE IMPORTANT RECONNU AUX. NOTAIRES DE 

PARIS. 

La garde de la minute d'un inventaire appartient-elle , 

dans le ressort de la Cour royale , au notaire de 

Paris , présent à cet inventaire, de préférence au 

notaire d'une autre résidence appelé à cette opéra-

tion par l'exécuteur testamentaire et la majorité des 

héritiers, pourvu seulement que le notaire de Paris 

soit le plus anciennement reçu? (Oui.) 

Après le décès de la dame veuve Chalot , sis de ses 

héritiers, domiciliés à Paris, ont fait présenter à l'in-

wntaire, dressé à Ecouen, lieu de l'ouverture de la suc-

cession, Me Viieoq , notaire à Paris. M" Antheaume , 

notaire à Ecouen, avait été charge' de cet inventaire par 

M. Jacquin , exécuteur testamentaire , et par trois au-

tres héritiers. 11 fut question de savoir à qui resterait 

la minute de l'inventaire et les papiers trouvés après 

le décès. 

Les héritiers domicilies à Paris prétendaient que , 

dans l'usage , lorsque deux notaires étaient présens à 

on inventaire , la minute de l'acte appartenait au plus 

ancien, et qu'en fait Me Vilcoq était plus ancien que 

M' Antheaume. Ils ajoutaient que les statuts de la 

chambre des notaires, dans la vue d'épargner aux. Tri-

bunaux des contestations de cette nature, établissaient 

formellement sur le fait de l'ancienneté le droit de pré-

iérence entre les notaires sur l'objet dont il s'agit. 

Ces raisons n'eurent point de succès devant le Tribu-

nal de Ponloise , jugeant en référé. Voici les termes de 

l'ordonnance : 

Considérant que les règlemens des chambres des notaires 

"t peuvent être obligatoires pour les Tribunaux; 

Que, de plus, les règlemens d'une chambre ne peuvent 
l,er la préférence que lorsqu'il s'agit de deux notaires qui 

1
 "net l'autre eu font partie; 

Vue , dans l'espèce , le règlement des notaires de Paris ne 

I*"' être plus obligatoire pour les notaires de l'arrondissement 

"ontoise, que le règlement des notaires de cet arrondisse-

'«mtne le serait pour ceux de Paris ; 

jj*?™' que M" Aniheaume, notaire à Ecouen, a été 

"si par quatre des héritiers , dont l'un est exécuteur testa-

^sinc; 
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COUR ROYALE DE PARIS (si chambre). 

(Présidence de M. Dehérain.) 

Audience du g août 1 83 1 . 

QUESTIONS COMMERCIALES. 

i° La société de commerce en participationforme-t-clle , 

comme les sociétés en général , un être moral , dis-

tinct des individus qui la composent ? En consé-

quence ne doit-on pas , en cas de faillite du gérant 

de la participation , diviser les masses et payer les 

créanciers delà société sur l actif de cette société , ex-

clusivement aux créanciers personnels du gérant ? 

(Oui.) 

2° Les créanciers de la soctétè n'ont-ils , au surplus , ac-

tion que contre le gérant ou contre les participons ? 

(Oui.) 

La première de ces questions , qui intéresse au plus 

haut degré le commerce , a été décidée dans un sens 

opposé par un arrêt de la troisième chambre de la Cour 

rendu aussi dans la faillite du sieur Mouron lt , et rap-

porté dans la Gazette des Tribunaux du 4 août I 83 I. 

Nos lecteurs pourront, en rapprochant l'arrêt da la 

troisième chambre de celui dout nous allons rendre 

compte , connaître les raisons de décider dans l'un et 

l'autre système ; nous nous bornerons donc à rapporter 

le texte de l'arrêt, qui reproduit suffisamment les 

faits : 

La Cour, considérant, en fait, qu'aux termes d'un acte 

sous seing privé en date du 5i mars 1822 , enregistré le ig 

avril suivant , il a été formé une société entre Mouroult , pro-

priétaire , Vautier père, architecte, et Meslicr , entrepre-

neur de maçonnerie ; qu'il a été exprimé dans le contrat . que 

les susnommés s'associaient en participation pour utiliser , 

par des constructions , les terrains et baliinens appartenant à 

Mouroult , et désignés au pian annexé, lesquels sont entrés 

dans la société pour une valeur fixée à 800,000 fr. , produc-

tive d'intérêts au profit de Mouroult ; que Vautier et Meslier 

n'ont apporté à la société que leur travail et leur industrie ; 

qu'après l'entière exécution des constructions et la -vente de la 

totalité des maisons , il devait être procédé , en raison de la 

part attribuée à chacun des associés dans les bénéfices et 

dans les pertes , au compte général et définitif et au partage 

de la société ; qu'il est stipulé par l'article i4 , que Je prix de 

la vente de chaque maison serait employé , d'abord à rem-

bourser les frais de construction de cette maison ; qu'il est dit 

dans le 17° et dernier article , que l'acte no serait pas publié 

parce qu'il s'agissait d'une société eu participation ; que l'exé-

cution des travaux est dévolue à Vautisr et Meslier et la te-

nue de la caisse à Mouroult; mais que de tous les élémens de 

la cause il résulte que les tiers ont eu de justes motifs de con-

sidérer Mouroult comme étant le véritable géwmt de l'entre-

prise en question ; que le dit Mouroult , qui est tombé en fail-

lite à la date du 26 juillet 1 826, a seul contracté uns obligation 

directe et personnelle envers Derancourt, appelant, créancier 

d'un reliquat de 4°>9°6' fr. 20 c. pour -travaux de menuiserie 

par lai parachevés dans une maison sise rue de Rivoli, dépen-

dant de la susdite société ; 

Considérant, en droit, qu'il existe deux espèces distinctes 

de société , les sociétés civiles et les sociétés commerciales ; 

que cette matière est régie par les principes généraux du droit 

civil et par des règles particulières au droit commercial ; que 

dès lors il convient, en premier lieu, de caractériser la société 

dont il s'agit; que lésait. 632 et 633 du Code de commerce 

sont conçus dans un sens indicatif; qu'on ne peut assigner de 

limites absolues aux actes de commerce, qui se renouvellent et 

se multiplient en raison des circonstances et des développe-

mens progressifs de l'industrie ; qu'une entreprise de coas-

truction exige, de la part de ceux qui s'y livrent, une foule 

d'actes qui, dans leur détail et dans leur ensemble, sont pro-

pres et familiers à ceux qui l'ont leur profession habituelle du 

commerce ; qu'ainsi une spéculation et une société de ce genre 

ont un caractère commercial; que s'agissant d'une opération 

particulière et déterminée, i! eu résulte que la société formée 

entre Mouroult, Vautier et Meslier a été justement considérée 

comme une association commerciale en participation ; 

Considérant que l'art. 47 du Code de commerce porte 

qu'indépendamment des trois espèces de société énoncées dans 

les articles précédens, la loi reconnaît les associations com-

merciales en participation , d'où il suit que les sociétés de ce 

genre ont une existence légale ; que , suivant le texte de l'art. 

42, le défaut de publicité, même en matière de société en nom 

collectif et eu commandite, ne peut être opposé aux tiers; 

l' ainsi et en aucun eas, une société commerciale , qui de 

existé , ne peut se soustraire à l'exécution des obliga-

tions par clic contractées envers des tiers; que c'est évidem-

ment dans la vue de favoriser les sociétés si utiles aux progrès 

du commerce que le législateur , par l'art. 5o, a disposé que 

les associations commerciales eu participation n'étaient pas 

sujettes aux formalités prescrite» parlaloi pourles autres socié 

tés ; que ce qui a été fait en faveur de ces associations ne peut 

pas' tourner contre elles ; qu'au surplus , les contrats de même 

espèce peuvent être soumis à des formalités différentes , sans 

BU 
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que cette diversité change leur caractère et altère les effets qui 

en sont les conséquences; qu'il ne peut y avoir de société sans 

qu'il existe un être moral en dehors des individus qui la com-

posent; que le* choses mises dans l'association pa- un des as-

sociés cessent d'être sa propriété particulière pour devenir la 
propj-iété commune de l'association ; que dès lors les créan-

ciers de l 'association n'ont, pas seulement une action pure per-

sonnelle, mais une garantie réelle, eu ce sens que le fonds so-

cial est leur gage; que les biens qui composent l'actif de cet 

être moral et complexe sont tenus de ses dettes ; que ce n'est 

qu'après qu'elles ont été acquittées qu'il y a un partage à faire 

entre les associés ; que , comme on ne peut pas transporter à 

autrui plus de droits qu'on n'en a soi-même, les créanciers per-

sonnels de l'un des associés n'ont de droits à exercer, du 

chef de leur débiteur, qu'après que tous les créanciers de l'as-

sociation ont été remplis; que les règles fondamentales et sub-

stantielles en matière de société ne sauraient cesser de recevoir 

leur application qu'en vertu d'une disposition précise de la 

loi; que cette disposition exceptionnelle n'existant pas à l'égard 

des associations eu part'cijiation, il en résulte qu'elles doi-

vent être régies par les règles qui viennent d'être rappelées; 

Considérant qu'il ne ressort d'aucun des éléinens du procès 

que la société formée le 3 1 mars 1822 entre Mouroult, Vau-

tier et Meslier ait été contractée au préjudice des créanciers 

personnels de Mouroult ; que les immeubles par-lui apportés 

dans la société ont été évalués à une somme infiniment supé-

rieure à celle que les terrains et les immeubles lui avaient 

eoèité; que leur valeur a augmenté par les constructions qui 

y ont été faites; que , loin d'avoir été formée d'une manière 

clandestine , cette société a été contractée par un acte qui a été 

enregistré ; que les associés , loin d'être en arrière de leurs 

obligations, ont rempli des formalités dont ils étaient dispen-

sés par la loi; 

Considérant que la loi ne soumet pas les participans à l'ac-

tion solidaire des créanciers de la société ; que de la réunion 

de toutes les circonstances , des faits et des actes ci-dessus 

énoncés, il appert que le gérant de l'entreprise a été Mou-

roult , d'oii il résulte que les syndics de la faillite Derancourt 

n'ont ni action solidaire ni action directe centre Vautrer et 

Meslier ; 

Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant , en 

ce que ledit jugement a débouté les syndics Derancourt de 

leur demande en condamnation contre les syndics Mouroult , 

par distinction de patrimoine ; émendant quant à ce , sans 

s'arrêter ni avoir égard à la demande des syndics Derancourt 

en condamnation solidaire contre Vautier et Meslier, dout ils 

sont déboutés , condamne les syndics de la faillite Mouroult à 

payer aux syndics Derancourt , sur l'actif de l'association en 

participation dont s'agit la somme de 40 >9°t> fr. restant due 

aux appelans, es qualités qu'ils procèdent, sur les mémoires 

de travaux de menuiserie faits par Derancourt sur les ter-

rains appartenant à l'association, avec les intérêts tels que de 

droit, et pour laquelle somme ils ont été admis au passif de la 

faillite ; le jugement au résidu sortissent effet , etc. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION .—Audience du 19 août. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Décision importante sur les appels interjetés verbale-

ment ou à la barre par le ministère public près les 

Cours royales. 

L'art. 2o5 du Code d'instruction criminelle , en con-

férant au ministère public près la juridiction d'appel , 

le droit exorbitant d appeler pendant deux mois d'un 

jugement correctionnel , tandis que le condamné n 'a 
lui-même que dix jours, est en opposition avec ce grand 

principe reconnu par un arrêt de la Cour de cassation, 

du 7 décembre 1822, que tout doit être égal entre la 

poursuite et la défense. Il y a plus : l'art. 373 du même 

Code , relatif au pourvoi en cassation , est fondé sur ce 

principe. Le délai de trois jours est commun au minis-

tère public et au condamné. Ajoutons qu'en vertu de cet 

autre principe que la faveur est due à l'accusé sur le 

ministère public, l'art. 374 réduit à vingt-quatre heures 

la faculté du recours accordé au ministère public et à 

la partie civile. L'art. ao5 est donc exorbitant; la loi 

du moins l'a soumis à la formalité d'une notification. 

Mais la jurisprudence a admis les appels à minimâ 

déclarés à l'audience ; elle a considéré une notification 

verbale comme équivalant à la notification présente 

par l'art. 2o5. Cette jurisprudence est en opposition 

avec le droit de la défense, car d'après le même arrêt 

du 7 décembre 1822 , la poursuite n'est légitime qu'au-

tant que le prévenu a été mis en demeure de préparer 

ses moyens de défense, et que les faits ont été articules 

et qualifiés. De plus , l'art. 1 84 du Code ne permet pas 

qu'il soit laissé moins de trois jours au prévenu pour 

préparer celte défense. Il est donc certain que sur un 

appel interjeté à la barre par le ministère public , le 



prévenu a droit de refuser d'y défendre , d'exiger par j 
des conclusions formelles que l'appel lui soit notifie et 

que le délai de trois jours lui soit laissé. Noos sommes 

convaincus que la Cour de cassation entend ainsi les 

art i84 et 2o5 combinés , et qu'elle casserait un arrêt, 

qui procéderait au jugement d'un appel semblable con-

tre des conclusions formelles. Si la Cour a valide des 

appels de ce genre, c'est que les prévenus , en se dé-

fendant, renonçaient à faire valoir le droit que leur 

confère l'art. iS 'i, et qu'Us se rendaient par cette dé-

fense non recevables à l'opposer. 
Frappée de la rigueur de la jurisprudence établie 

sur l'art. 205 , la Cour de cassation paraît l'avoir im-

prouvee dans l'affaire suivante : 

Un individu poursuivi pour un faux certificat avait été ren 
voyé , par uue ordonnance de la chambre du conseil , au Tri-
bunal correctionnel qui l'avait condamné. Sur sou appel à la 
Cour de Kiom, le ministère public déclara que le lait lui pa-

raissait constituer un crime de faux et non un délit; et , sur 
son réquisitoire, la Cour se déclara incompétente ; pourvoi eu 

règlement déjuges , au rapport de M. Brière. 

Ce magistrat a fait remarquer qu'en forée de l'arrêt 

du conseil d'Etat du 12 novembre 1806, l'appel ne 

pouvait préjndicier au prévenu ; qu'ainsi c'était le cas , 

en renvoyant, de ne pas permetl) e'qu'il lût poursuivi 

criminellement. 

M.Voysin de Gartcmpe, avocat-général, concluait de 

la jurisprudence que l'appel à l'audience n'était sou-

mis ni à la formalité d'une notification préalable. , ni à 

des formes sacramentelles , et que puisque le ministère 

public était encore dans le délai de deux mois à lui ac-

cordé par l'art. 205 , le prévenu devait être renvoyé de-

vant un juge d'instruction et à la Cour d'assises. 

La Cour, après un long délibéré dans la' chambre du 

conseil , a rejeté le système de M. l'avocat- général , et 

considéré qu'il n'y avait pas d'appel de la part du mi-

nistère public. 
Les membres du barreau devront méditer celte ju-

risprudence et en tirer parti dans ia défense qui leur est 

confiée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Duplès.) 

Audience du 22 août. 

( 99» > 

qu'une critique d'un acte politique, et qu'elle n'est pa 

plus condamnable sous la forme d'une caricature qu'a-

lors qu'elle est présentée par la presse. 

M. le président se borne à quelques consi 'érations 

générales , et reproduit, sous la forme de questions du 

bitatives , les argumens de l'accusation , questions que 

M. le président ne résout pas , et qu'il abandonne à la 

sagesse du jury. 

Après ces observations, M* Blanc se lève, et dit : 

« Dans un résumé que je ne voudrais pas qualifier 

d'accusation nouvelle , M. le président a prononcé des 

paroles capables de porter atteinte à la défense qui ne 

peut plus répondre... 

M. le président : J'ai cru devoir me borner à poser 

des questions ; il y a même quelque chose de peu con-

venable dans l'observation du défenseur. 

M. Fonroug?. : La loi veut que le résumé contienne 

les principaux moyens de l'accusation et de la défense : 

M. le président n'a pas parlé de la défense. 

fit", le président : Je n'ai résumé ni l'une ni l'autre. 

M. Fonrouge : C'est justement ce dont je me plains. 

M" Blanc: Vous avez invoque la sévérité des jurés 

contre mon client. 
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Avant que le débat s'engage au fend , M" Biif 
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légalement acquitté, ne peut être poursuivi 
même fait. Prurit 

MM. les jures . rentrez dans votre 

— Prévention d'offense envers la personne 

- Incident à l'occasion du résumé du prèsi 

Caricature 

du Roi.-, 

dent. 

La police fut avertie que dans le commerce circulait 

mie caricature offensante pour la personne du B_oi. On 

fit des recherches, et dans îe magasin de M. Fonrouge, 

quai Conti, on trouva six exemplaires de cette carica-

ture, au bas de laquelle on lisait l'inscription sui vante : 

Lolo-Phiphi , commis-voyageur de la maison Casimir 

Pompier, Tonneau, Canule et compagnie. Un arrêt de 

la chambre des mises en accusation renvoya M. Fon-

rouge devant la Cour d'assises, comme prévenu d'of-

fense envers la personne du Roi. 

M. le président procède à l'interrogatoire, du prévenu 

D. Fonrouge, reconnaissez - vous avoir exposé en 

vente la caricature ou gravure déférée à la justice? — 

R. Je reconnais que cette gravure était chez moi ; mais 

clic était dans l'intérieur dû magasin et pas plus en 

évidence que ce qui n 'est pas exposé aux regards du pu 

blie. 

M. le président : Le procès-verbal constate qu'elle 

était en évidence.—R. Cela est vrai, mais dans l'inté-

rieur.—D. D'où vous vient celte caricature 1—R. D'un 

marchand colporteur anglais. Je n'ai pas cru me ren-

dre coupable en publiant une caricature dont le sujet 

avait élé traité dans les journaux et était un bruit de 

bourse, car on disait partout que le R.oi était commis-

voyageur de la maison Casimir Périer ; la caricature 

n'était que la mise en œuvre de ces bruits notoires. 

M. le président fait observer à M. Fonrouge qu'en 

publiant une caricature aussi injurieuse , c'est porter 

atteinte à l'inviolabilité du Roi , et déplacer la respon-

sabilité qui ne doit peser que sur les nainistres. 

Le prévenu : Je pense avoir eu le droit de vendre 

cette lithographie , puisque le Roi a dit : « Je veux gon-

» verrier comme je l'entends. » 

L'un des jures : Le prév enu pourrait-il nous dire si 

la publication de cette broohuro coïncide avec le départ 

du Boi pour la province? — R. Oui , Monsieur, c'est 

jour pour jour huit jours après le départ du Roi pour 

ie second voyage; je me rappelle même l'avoir accom-

pagné comme garde national acheva" 

La parole est à M. Parlarrieu-Lafosse, substitut du 

procureur- général , qui commente en ces termes 

« Messieurs les jurés, c'est assurément une des idées 

les plus dignes d'un roi populaire que de voyage 

parmi ses peuples pour s'informer d'une manière plus 

sûre de leurs vœux et de leurs besoins. Vous savez 

comment cette idée a été à deux reprises mise en pra-

tique par le roi que nous adonné la révolution de i33o. 

Cette idée cependant si digue d éloges, si populaire, il 

a été donné à certains hommes rie chercher à la déna-

turer ; ils ont vu un moyen de diriger l'outrage et la dé-

rision sur la personne du Roi,dansun fait qui répondait 

si bien à l'idée dont un roi électif doit être animé.» 

M. l'avocat général soutient ensuite la prévention et 

conclut à la condamnation du prévenu. 

M" Blanc présente la défense de M. Fonrenge. fi 

s'efforce d'établir que la pensée de l'auteur n'a pas été 

l'o'tVnser ta personne du iioi , mai ; que, d -ni -' la diiti 
té de pïfHonnifier la faute qu'on avait commise CD 

.çSnseitlant^f^Uoi ce voyage, on avait emprunte' son 

représentant le gouvernement, c'est-à 

t ;il soutient subsidiaircmept que ce n'est 

31. le président 

chambre. 

Après une demi-heure de délibération , les jurés 

rendent une réponse négative par suite de laquelle le 

prévenu est acquitté. 

M. Parlarrieu : M. Fonrouge , consentez-vous à la 

suppression des six caricatures saisies? — R. Oui , 
Monsieur. 

M. le président adresse ensuite à Me Blano l'allocu-

ion suivante . 

»M e Blanc , la Cour m'a chargé de vous témoigner le 

chagrin avec lequel elle a vu que vous aviez enfreint les 

règles de l'ait. 3u; il nevous était pas. permis de répli-

quer après le résumé du président. Vous savez sans 

doute qu'il existe un arrêt de ia Cour de cassation, d'a-

près les principes duquel vous pourriez être passible des 

peines disciplinaires. La Cour* avait même agité cette 

question; mais j'ai moi-même plaidé votre cause , je le 

devais puisque j'étais le seul offensé : j'espère que celte 

leçon profitera non-seulement à vous , mais encore à 

ceux qui tenteraient de vous imiter ; caf il faut enfin 

que le désordre cesse. Vous avez même dans votre plai-

doirie cité un fait matériellement faux; vous avez an-

nonce que la chambre des mises en accusation avait 

prononcé un arrêt de non lieu relatif à une caricature, 

lorsque l'arrêt met au contraire en prévention cette ca-

ricature. 

M" Blanc : Je désirerais répondre un mot. 

31. le président : Non , Monsieur; la Cour se retire.] 

Mais la Cour, après avoir entendu M. l'avocat • 

ral a décalé qu'il n'y avait pas identité entre uf* 

et la première brochure, et que d'ailleurs elle >> 

pas compétente pour réformer les arrêts de la cl 1'" 
des mises en accusation. La parole a ensuite éterf-

à M. Partarricu-Lafosse, qui a soutenu la préve r 

puis on a entendu ensuite M. Caunes et M e Riu:» : 

avocat. uulez ,so
n 

Après quelques momens de délibération l
e

 : 

prononcé un verdict d'acquittement. ' -yi 

j»i 

M 
1 

f* 

il 

<? 
et 

té 

Dans cette cause comme dans celle de M. Lenuov 

le président Duplès s'est borné à de courtes et i,„ 

tiales observations, et dans la dernière il a laissé T\ 
défense toute la liberté qu'elle pouvait désirer. 

d 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

PllÉSIDEKCE DE M. 

(Dijon. 

Affaire de M. Lennox. — Excitation à la haine et au 

mépris du gouvernement et à la désobéissance aux 

lois. 

Celte double prévention e'tait dirigée contre M. Len-

nox , chef d'escadron , an sujet d'une lettre publiée par 

lui dans le n" du »4 mars , du journal la Ilévolulion de 

tS3o; celte lettre avait pour titre ASSOCIATIONS PATIÏIO-

TiorjEs,rt MM. les membres de l'association nationale 

du département de la Moselle. Elle contient le passage 

suivant qui avait été principalement signalé par l'ins-
truction : 

Le moment est venu , Messieurs , de parler hautement et 
d'exprimer franchement sa pensée sans craindre de déplaire 
aux dépositaires du pouvoir. 

Tour, les Français qui ne voudraient pas subir le jong d'une 
troisième restauration imposée par l'étranger, seront des nô-
tres. 

Nous organisons une vaste compagnie d'assurance mutuelle 
contre la sainte-alliance et les Bombons , dont nous sommes 

menacés ; nous en avons lé droit ; nos craintes seraient mal 
fondées que nous aurions encore le droit incontestable de nous 
associer et de nous réunir pour prévenir les affreux malheurs 
qu'un avenir prochain pourrait nous préparer , si nous nous 
laissions prendre au dépourvu. 

Mais nous ne le savons que trop , Messieurs , nos craintes 
sont légitimes et plus que justifiées par tout ce que nous voyons 
"'laque jour. 

Jiappelons-nous le sort des patriotes piémontais et napoli-
tains en 1821. 

Réunissons-nous donc , comptons-nous , serrons nos rangs, 
et si ceux qui nous gouvernent manquent d'énergie ou de 
prévoyance , préparons-nous à nous défendre et a faire nos 
iffaires noiis-mémes. 

Déjà quarante et un départemens ont commencé des asso-
ciations maintenant plus ou moins avancées. En voici les noms 
>sr ordre alphabétique. ( Suivent les noms ). 

M. Lennox , détenu pour une autre affaire politique , 

est assis au banc des avocats, à côté de M" Bethmont , 
son conseil. 

M. le président lui demande dans quelle intention il 

a publié celte lettre. — R. Dans l'intention de propa-

ger l'association patriotique que je croyais utile et 

même indispensable au salut de la Frr/nce. 

M. Partarieu-Lafosse ayant abandonne' la préven-

tion ,.M" Bethmont s'est borné à lire une lettre publiée 

par son client avant telle incriminée , et dans laquelle 

M. Lennox fait offre au premier signal de guerre de 

cent mille francs , et offre également , pendant toute sa 

durée , le revenu d'une partie de ses biens. 

Après une très courte déiiheïation du jury, M. 
Lennox a été acquitté. 

Provocation au renversement du gouvernement établi. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs d'un procès 

subi par M. Caunes à propos d'une brochure ayant 

pour titre : Des moyens d'instituer le gouvernement de 

tous , ou autrement dira le gouvernement républicain 

Pendant que l'instruction se dirigeait sur cette bro-

chure , M Caunes imagina de la diviser en plusieurs 

parties, tt de la première il composa j
a
 Première Unix 

BOISSAKD.— (5° Trimestre de i83i). 

Délits politiques .—Allocution duprèsident à lajeune
Sst 

Le troisième jour de cette session a été consacre à den 
affaires politiques. 

Un garde national était accusé d'avoir , au corps-dc 

garde , fait avec un charbon des moustaches et des 

sourcils au buste de Louis-Philippe. Quelques-uns dej 

gardes nationaux ayant témoigné leur niécontenUiuu 

l'accusé aurait répondu qu'il était carliste ■ cepemU-

quelques instans après il aurait fait ses excuses ai 

poste, en déclarant qu'il avait agi par plaisanterie d 
sans mauvaise intention. 

L'accusé ne s'est pas présenté , et a été eoiuhmiq, 

défaut à quinze jours d'emprisonnement. 

— Trois jeunes gens, appartenant à des fun 

honorables , ont été ensuite appelés devant le jun 

comme prévenus d'avoir crié dans les rues de Dijon, 

pendant la nuit , vive In république ! à bas Louis-Pin 

lippe f Deux d'entre eux ont comparu. Il est rc'sultc'dci 

débats que sans intention, sans but politique, nue 

douzaine de jeunes gens s étaient réunis pour s'anrdsa 

et passer la nuit ensemble ; qu'entraînés par le norok 

et l'exemple ils s'étaient livrés à quelques excès de iittë, 

et qu'en sortant dans ia rue, la tête échauffée par ii 

vin , quelques-uns d'entre eux, sans trop savoir ce (Mil 

faisaient, avaient proféré des cris séditieux qui! lu 

camarades avaient désapprouvés et bientôt faite s 

M. l'avocat-général Varembey a déclaré, que sair 

vouloir donner aux faits plus d'importance qu'ils net 

méritaient , il était cependant nécessaire, pour quel! 

tranquillité publique fût assurée, pour que les lois i 

les institutions du pays fussent respectées , ("[ne ilesoi 

subversifs de l'ordre de choses actuel fussent atteints 

d'une répression. 

M. le président, en commençant son résumé, a rap-

pelé en peu de mots à la jeunesse les devoirs qui lui sotl 

imposés,et la carrière qui s'ouvre devant elle lorsqil'j 

sait s'en rendre digne par une conduite honorable. «Dr 

lois généreuses, a-t-il dit, des institutions libérale-

frent à présent à la jeunesse une source d'émolat"» 

et tme brillante perspective. Les carrières de F* 

ministration , de la magistrature, de l'armée, et ci 

plus séduisante encore" de la tribune publique. -

ouvertes aux jeunes gens qu'un travail soutenu," 

études sérieuses et approfondies et une conduite fj 

norable auront signales à leurs concitoyens. Lorsqn» 

but si noble se présente à leurs efforts , combien ne^ 

pas douloureux pour nous , pères de famille et etwj 

pour nous , maj 

de l'ordre , de voir qUelqu 

dgistiats, toujours essentiellement >J 

voir quelques uns de ces jeunes gens 

qui la société devait fonder ses espérances , oublie• 

avis et les sacrifices de leurs païens , négliger les' 

qui les appelaient dans notre ville , se livrer a deso h 

qui énervent le corps , les talens et '.es sentîmes r 

reux, décider à quinze ou dix huit ans du s 

l'Etat,et quelquefois se livrer à des acrtcsqm P
cu

.
 tp|i 

compromettre , et qui alors même qu'ils ne serait '. ' 

déclarés coupables par vous , devraient toutou' > --
( 

dane leur aine un sentiment pénible d humriuu 

regret. » . '
v

enus c ' 
Après une courte délibération, les trois prev 

été ac milles. 

COUR D'ASSISLS D'iLLE-LT-VILAINE ( Vf 

(Correspondance particulière.) 

PnrsiDi-Kcr ,.
E

 M. DUMUY. - Audience du 16 
t, prés'^' 

Odieuse imputation contre un avocat paT P^ 
' Réclamation cit. «' 

de la Cour l'assises. 

Délibération de l'ordre. 

jusqu'à cej^
r 

«Un scandale probablement mou. «"«"^ d'H 

signalé , mardi ,u ao'.t, l'™^$J?&L f& 
et-Vilaine; et, ce que personne n aurait ̂  ^ 

'est le magistrat même charge de W P 
u—- ,1, n direction des débats , c e»i *c r 

e 

dience 



: du P' 

à causé ce scandale ! ïl n'a pas craint 

nhlic d'attaquer dans ce c;u'il a déplus 

fiCJ *
B
 ET'liônhr&f , dans sa délicatesse , un avocat 

yr. 'l*"'
 S0

" |à pour se défendre ; c'est en son absence, 

2*
,
**

,t
î"

3
it gardé de se douter qu'il était ainsi 

jor>1
a ll

. "
a
*,àrrc', que cet avocat devenait l'olq'ct d'une 

?nn flétrissante. 

itc^f ■
 en

iier a la i" chambre civile de la Cour, dfi-

iJ'

a
"

alS
,|

R
 :

e
 devais, ce jour , achever de plaider une 

f
,ntl

3f
l
n

- intéresse personnellement mon père , lo-s-

jfjirc I
11

.
1

,
r vm

t, de la part du président , rh'anrtoii-

qu'un
 u

^attendait dans la salle d'assises. Je dits 

ctr t»"
8

 f toll
te ma surprise, puisque je n'avais été îv-

té«>
0,

S
B

our
 cette séance , par aucun accusé , et (pie je 

1"'* '' été averti par qui que ce soit qu'on eût réclamé 

**f**(i pouvai* déserter la cause de mon père , lors-

' ^' M a discussion avait occupé trois audiences pré-

qâ* èt qu'on avait'enjointde la terminera celle qui 

cél
cn

 V
ICS

 minutes allait commencer. Je fis à l'iiuis-

i'ùS 1". Atcprvition , en l'invitant à la transmettre au 

( m > 
«confiance et d'estime, et qu'il a 1J canvicllou la plus Intima j autour de Partlienay , il est arrivé un petit S«*'.*«t 
» de Injaitssete de l'outrageante imputation qui a élé lancée I — : — » » > ■ - ■ 

,.
r
 cette 

résident 

observation 

mon indigna-

plaidoirie , uu 

nui* I 

au re 

» contre lut. Arrêta en outre que M" Jehanne pourra se 

" délivrer i'exliai' de la présente délibération. » Signé a 

gistre, 'fouiller , bâtonnier , Pen ussel , secrétaire. 

Le présent extrait certifié conforma au registre. 

Hennés , i G août I 83 I. PERRTJSSLiL , secrétaire. 

» Voilà , M. le rédacteur, ce qui s'est passé. Je sou-

mets nia conduite et celle du président Dumay , au ju-

gement des magistrats , à celui des divers barreaux de 

fiance, au jugement du publie; qu'ils prononcent 

entre rious. 

«Quant à la magistrature, cette nouvelle magistrature 

surtout , qui , sortie des rangs du barreau , sait l'ap-

précier , les écarts d'un ses membres ne lui enlèveront 

rien de là dignité et de la vénération dont elle est en-

tourée. Les fautes sont personnelle;, et l'on trouve 

partout des exceptions qui ne réfléchissent point contre 

les masses. 

« JEHANNE DE QUÉHÉLEC , avocat.» 

'1 els furent donc mon étonnementet 

' ^lorsqu'au moment où je finissais ma
 f 

' >nt » avertir qu'une accusation odieuse a été lan-
)m

'
,lt

j
re m

oi aux assises; que le président a osé dire 
fCeC

^è répudiais la défense d'un malheureux, parce 

^ j n'nvait pas d'argent à me donntr ! Moi 

no
toirimient , depuis dix ans t|ue j'exerce ma pro-

^'•'m me suis fait, à chaque session , un devoir , un 

■ olàisir de prêter mon assistance à quiconque Pa 

^fluée "sans m'inquiéter si ou non mes soins pour-

'"'pnt être rétribués; tjui ai souvent abandbnné des 

'lîaircs qui me promettaient des avantages , pour me 

fivrer à l'honorable mission de protéger l'infortune ! Et 

'est moi à qui l'Un adresse un si sanglant outrage ! 

, Lorsque je puis quitter l'audience civile , M. le pré-

vient Dumay faisait son résumé. Je sus assez me IMO-

J
 r(I

. pour ne pas l'interrompre ; j'attendis même qu'il 

ifit été prononcé sur le sort de l'accusé , condann é cor-

rectionnellement à un an d'emprisonnement. Ce fut alors 

seulement que je demanlai la parole. 

» M. le président paraît d ..bord hésiter, et à 

peine quelques mots sont ils sortis rie ma houelie, qu'il 

ni 'imposa brusquement silence. Cependant je m'étais 

renfermé dans les bornes de la décence. J'en appelle 

ilmic à la Cour du peu de générosité de M. le président ; 

j'insiste pour qu'elle décide si ou non la parole me sera 

,,c ordée. Le président déclare que la séance est levée. 

H sbamlonne son siège , et les deux assesseurs le sui-

vent, je dois le dire, profondément émus de ce qui 

vient d'arriver. 

«Toutefois un incident bien remarquable, qui comble 

h mesure de mon indignation , vient aussi commencer 

ma vengeance : l'homme qui m'avait offensé , l'homme 

oui m'avait accusé, jugé, condamné sans m'eniendre . 

l'homme qui me refusait le droit que la loi et l'humanité 

accordent au dernier des misérables , celui d 'essayer au 

moins dé se justifier j veut colorer l'inculpation qu'il 

fait peser sur moi. Il avance que la veille , à la prison 

même, il a reçu contre moi îles plaintes de l'accuse 

qui , m'ayant prié , dit- il , de me charger de sa défense 

a essuyé un refus! 

»A peine ai je le temps d'affirmer que si l'accusé a tenu 

nn pareil langage, il a menti , que celui-ci sans inter-

pellation aucune, se lève spontanément du banc où il 

est encore assis , et donne au président , le dirai - je , un 

démenti formel. Il déclare qu'il lui a dit précisément le 

contraire de ce qu'il rapporte ; qu'à la vérité , il a su 

que j'étais venu à la prison pour conférer avec d'autres 

Menus , mais qu'il ne m'a pas même adressé la pa-

TRiaUBÎAUS S2Ï21ASÏGSRS. 

rôle 

»pn mouvement bien prononcé de surprise éclaté aus-

sitôt élans l'auditoire. C'est alors aussi, que cédant à un 

sentiment qu'il m'est impossible ele comprimer davan-

H§
B
vjc proclame calomniateur \c\ magistrat qui s'ou-

Wié à ce point. 

•Suis-je excusable? le serai- je surtout, lorsqu'on saura 
(
l
uo

 > ponr rendre ce coup en quelepie sorte mortel, le 

PrcéJent Dumay avait annoncé qu'il déférerait ma 
l

'Jatiité au conseil de discipline , et avait, à ce moment 

■Mè, lorsque l'impression était d'autant plus fâelieo -

que je n'étais pas là pour la détruire , refusé à un 

'inlière (|ni se levait pour défendre son confrère, pour 

'" ne l'ordre entier , attaqué dans la personne d'un 

*} membres , jusqu'à la permission de présenter aû 

ANGLETERRE. 

Chambre des lords. — Divorce motivé sur l'adultère et 

l'inceste du mari. 

La loi anglaise admettait autrefois cinq causes de 

divorce ; il n'en existe plus qu'une aujourd'hui, celle de 

l'adultère ne la femme dans toutes les circonstances, et 

de l'adultère du mari lorsque les faits sont de telle na-

ture qu'il en résulte mépris manifeste de la femme et 

offense envers elle. C'est le Parlement qui prononce sur 

ces sortes de procès. On regarde , en effet , en Angle-

terre le mariage comme un contrat civil du premier or-

dre, dont la rupture ne peut avoir lieu qu'avec le con-

cours de la puissance législative. 

Mistriss Tarton s'est adressée à la chambre des lords 

pour faire rompre des nceutls dont son mari s'est joué 

delà manière la plus indigne. A peine comptait elle 

quelques mois de mariage qu'elle s'aperçut île l'affec-

tion beaucoup trop vive de son mari pour sa jeune 

sœur , à elle , rnistriss Tarton. Elle re garda cette inti-

mité comme mie suite naturelle de l'affection 'que M. 

Tarton portait à la famille de sa femme , et rien ne lui 

en fit soupçonner les véritables motifs. Elle ne revint de 

son erreur que lorsque M. Tarton s 'étant embarqué 

avec une riche pacotille pour les Intles-Orientales , il 

se trouva que la jeune miss s'était embarquée sur te 

même vaisseau. Mistriss Tarton voulut courir elle-

même à Calcutta, mais une maladie grave l'empêcha 

de mettre ce dessein à exécution ; elle attendit plusieurs 

années que son volage époux fût de retour à Londres , 

afin d'invoquer contre lui toute la rigueur des lois. 

La première lecture du bijl faite à la chambre des 

lords a été suivie d'une enquête ; plusieurs témoins ont 

confirmé les faits énoncés dans la demande. 

La seconde lecture , toujours décisive dans les actes 

du parlement , a eu lieu. Après la discussion des affaires 

publiques, le lord chancelier est descendu, suivant 

l'usage , du sac de laine , et a annoncé que la chambre 

allait se former en Cour judiciaire. Il a émis l'opinion 

que les laits articulés par mistriss Tarton et prou 

vés par les témoins , étaient d'une telle nature que le 

divorce ne pouvait être refusé. 

Lord Teriterden a été du même avis. La seconde lec-

ture a été suivie, peu de jours après, d'une troisième, à 

la suite de laquelle la dissolution du mariage entre 

M. et mistriss Tarton a été prononcée. 

La chambre des communes aura bientôt à pronon 

cer ; mais sa délibération , dans ces sortes d: circons-

tances, n'est guère que de pure forme, et le bill sera 

ensuite soumis à la sanction royale. 

qui est reste' inaperçu dans le pays , mais que les jour ■ 

na'nx carlistes relèveront pour ne pas lais <ef échappe 

l'occasion bonne ou mauvaise de crier à la persécution 

Aune lieue de Partlienay , dans la commune d'AI-

lonnc , il y a nn vieux prêtre rpii fait hautement parade 

du rôle qu'il a joué dans les premières guerres de la 

Vendée, et qui parle journellement de Diot en termes 

f|ui contrarient étrangement l'opinion qu'on a de cet 

homme et les sënliiuens de cette commune. Cette con-

duite n'est pas propre à calmer l'irritation que ce prêtre 

a fait naître, et à apaiser les habitans qui , depuis 

plusieurs années, font i inutiles efforts pour se débar-

rasser de lui. Les différentes autorités du pays ont long-

temps cherché à faire comprendre à l'évoque qu'il était 

nécessaire de donner à cet homme une autre destina-

tion ; et l'évê |ue, à ta fin , convaincu de l'aversion que la 

majorité des habitons avait pour ce curé. et trop instruit 

tic ses incartades, lui a écrit pour qu'il eût à se retirer. 

Le prêtre n'a en nul souci de cette invitation , et a con-

tinué à braver ie maire, l'adjoint, le conseil municipal, 

et tous ceux qui ont si souvent porté plainte contre lui. 

Dans cet état de choses , et ail plus fort de ces discus-

sions irritantes , est arrivé un détachement qui avait 

ordre de fouiller le bourg d'Ailor.ne. Ollicier et soldats 

ont été entourés et ont dû entendre les récriminations 

des habitans et les soupçons qu'ils faisaient planer sur 

ie prêtre. Un sergent se transporte avec quelques sol-

dats chez lui; i! cause avec le curé qui lui tient, dit-on, 

les propos les plus répréhensibles. Le sergent fait un 

rapport , et le jeune officier qui commandait le déta-

chement fait venir le lendemain le curé à Partlienay. 

Arrivé à son auberge , il se met à déjeuner avec le sol-

dat ejui lui servait en quelque sorte dé garde , quand 

M. le procureur du Roi , qui passait par là , remarepre 

quelques voisin; assemblés à la porte du cabaret, et qui 

causaient de celte affaire. Il prend à ce sujet des infor-

mations , et aussitôt il dit. 3u curé qu'il va s'enquérir 

exactement des faits auprès de l'auloriié administrative, 

et qu'il ne doute pas (jti'avanl un demi-quart d'heure 

il ne soit entièrement libres Le commandant était déjà 

chez le sous - préfet , se plaignant tb§ l'inexpérience Që 

son sous lieutenant ; l'ordre l'ut bien vite donné de 

cesser celte arbitraire surveillance; et le curé , • qui M 

put avoir les honneurs du martyre , termina son dé-

jeûner , et sortit pour faire ses aif.ùres à J'arthenây. 

Le bataillon du lS e léger, qui était cantonné élans 

l'arrondissement de Partlienay, est parti hier pour 

Bourbon. Il reste dans l'arrondissement un bataillon 

du i" léger et un autre du 

CHRONIQUE. 

quelques observations ? 
nao ,ns 

". " avant pu à l'audience faire entendre ma juslifi 

r*"?1 »!, rencontre dans la salle des Pas-Perdus 1 

président; une explication s'engage entre nous, et j 
1
 ueeiare que loin de redouter les investigations du-

us
eii ele discipline , ie vais les provoquer ; qu'il fié 

tr,r
Muidoit_être flétri. * ■ ] 

à 1° ÎK • rttéfttë , l'ordre étant assemblé pour procéder 

-''fiction des membres du conseil de discipline , je lui 
8
iettr T'*
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 une scrupuleuse exactitude ; plu-
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NOUVELLES DE L'OUEST. 

Taithenay , 18 août. 

Huit réfraetaires , dont les sauf conduits expiraient 

le 17 courant, se sont présentés à lit sous préfecture 

pour obtenir des feuilles de roule qui leur ont été déli 

vi ces ; ils vont rejoindre leurs régimens. On avait pu 

douter de la sincérité de leur soumission: , en appre-

iKint que le réfractaire Marsault, qui avait aussi oh 

tenu un sursis, s était ensuite'iéuni aux bandes ; mais 

l'on sait à présent comment ce jeune homme , qui expie 

en prison sa coupable faiblesse , fut entraîné par les 

complices de Diot qui vinrent boire chez lui. Peu de 

jours après il fut arrêté , caché dans une métairie voi 

sine do la sienne 

Ces bandes, dont on a tant parlé, paraissent toucher 

à leur lin ; l'autorité qui s'est attachée à détromper des 

hommes égarés, et l'activité des troupes employées dans 

la Vendée , ont élé plus puissantes ejue les su 

des carlistes, qui ont voulu exploiter la crédulité et le 

fanatisme trop inhérens à ces contrées. Dans l'arron-

dissement de Partlienay, il ne reste plus que vingt-sept 

retardataires qui puissent être soupçonnés défaire partie 

des bandes ; et encore est-il vrai de dire que pliisieUr 

ont manifesté leur découragement , et que le peu de 

disposition qu'ils ont pour l'état de soldat cède à la peur 

des recherches actives qui sont dirigées contre eux. 

Diot, qui n'est plus sui vi que de sept à huit hommes, 

erre toujours élans les communes qui forment les limites 

des arroiulissemens ilo Partenay et de P.ressuire. L'é 

♦Kvsseur des genêts , le zè'e de quelques fanatiques 

là terreur qu'il inspire encore servent sa fuite 

DEPATlTEMENS. 

M. Javer/.at, chet de bataillon d'aHÎHerie , s'est 

rendu à Saumur pour commencer l'instruction relative 

au complot carliste dont on a arrêté l'explosion. II a 

déjà entendu 80 témoins. Dix-neuf élevés de l'école de 

cavalerie sont arrêtés, et M. de Gas'ines a été transféré 

au château de Saumur. Ou annonce aussi l'arrestation 

à Nantes de plusieurs officiers de l'ex-garde royale , 

qui , à ce qu'il paraît, étaient venus à Saumur pour se 

concerter avec les prévenus. Il est probable que ces 

nouvelles arrestations modifieront la compétence , et 

que l'affaire sera renvoyée aux assises d'Angers. Nous 

rendrons compte avec soin de tous les détails de cette 

cause , de nature à jeter un grand joui- sur les honteu-

ses et impuissantes menées des carlistes. 

— Un détachement du 43* de ligne , qui était en can-

tonnement au lîoc-Saint-Aiidré , à deux lieues de Tou-

lon , vient d'opérer une capture qui, parles circons-

tances qui l'ont accompagnée, peut avoir de graves 

conséquences. 

MM. Casimir de la FUigaye , ancien officier de 

la garde royale , et. de lîellevue , ont osé atta-

quer, à coups de fti il , le poste du ïl oc-Saint -André.' 

Lé chef du poste, après avoir échangé, avec ces insensés 

et les domestiques qui lés accompagnaient , quelques dé-

charges, a trouvé le moyen de les tourner et de les ar-

rêter les armes à la main et les fusils encore chargé : à 

balle. Une partie du détachement les a conduits à 

Ploërmel , o 'i ils viennent d'êlrcéeronés, et où l'on pro-

cède à leur interrogatoire. On assure qu'un sergent a 

eu son hahit pe-reé d'une balle ; mais heureusement il 

n'en a pas été atteint. 

— Le nommé Thomas Marris , elont notrt avons an-

noncé la disparition dans la Gazelle des Tribunaux du 

i3 aoe'tt , s'est rendu à Landelies , canton de Fontaine-

LévêqUe, district de Charleroi. Là , il s'est plongé un 

couteau dans l'épigastre , et il a été recueilli presque 

mourant. Le juge-de-paix de Fonlaine-Lévcquc s'est 

transpoité auprès de lui et l'a interrogé sur le motif qui 

avait pu l'entraîner à cet acte de dés(>spoir. U .1 déclaré 

« qu'il en avait agi ainsi parce que Anastasie Meurant, 

» sa femme j s 'étant dérangée, il ravait tuée et euter-

» rée dans son jardin. » On n'a que peu d'espoir de le 

rappeler à la vie. Il est soigneuseinent surveillé , mais , 

s'il survit, il ne pourra être mis à la disposition de M. 

le juge d'instruction d'Avesne, car Landelies est en 

Hainaut, et, depuis la révolution de juillet , la France 

ne demande ni n'accorde aucune extradition. La procé-

dure va se continuer par contumace. 

— M. Causson , vicaire de Miniac-Morvan (arrondis-

sement de Saîht-Màlo), avait été, il y a près de deux 

mois, traduit devant le conseil de guerre de- Pennes, 

comme accusé d'avoir tenté d'embaucher trois jeunes 
 I 1 T. m 1 11 ' 
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chouans qui se sont formés dans ce pays. Le conseil s'e-
tant déclaré incompétent , l'affaire a été portée devant 
la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine, et le sieur Causson y 
comparaissait sous la prévention d'avoir , au tribunal 
de la peniteace, excité à la désertion et à la révolte les 
conscrits Corbir.ais , Dufey et Mordrel. 

Un nombreux auditoire se pressait dans la salle des 
assises et cherchait en vain de l'œil l'accusé ; le banc 
avait été enlevé, et M. le vicaire Causson était assis sur 
une chaise dans l'enceinte réservée. Ce prêtre est petit , 
d'une figure pâle et a l'œil vif; il paraissait calme et 
peu inquiet. 

Interrogé par M. le président, il s'est renfermé dans 
un système de dénégations absolues. 

Une foule de témoins ont été entendus dans cette af-
faire. Mais un long temps s'était écoulé depuis l'accu-
sation ; plusieurs témoins , entre autres deux des jeunes 
conscrits , étant venus^démentir à l'audience leurs pre-
mières déclarations écrites et verbales, le public a 
pensé qu'une influence cachée avait opéré ce change-
ment, et a cru en trouver la preuve dans l'hésitation 
d'un témoin , qui , poussé à bout par le ministère pu-
blic, a fini par rétracter ses dires. Quant à Corbinais 
fils , il a constamment soutenu que l'accusé avait voulu 
le détourner de ses devoirs. 

Quoiqu'il en soit , l'abbé Causson a été acquitté. 

—A l'occasion d'une revue passée à Neuves-Maisons 
(Mearlhe) , le dimanche 3t juillet, par M. le comman-
dant de bataillon , canton ouest de Nancy , la garde na-
tionale de cette commune a été attaquée en chaire de la 
manière la plus inconvenante par [M. le desservant. Il 
s'est surtout déchaîné contre les chefs qu'il a accusés de 
traîner les gardes nationaux à l'exercice pour les empê-
cher d'assister à la messe. U a ajouté que c'était un bri-
gandage sans exemple, qu'on cherchait à arracher la 
religion du cœur de l'homme , etc. Ces faits ont été dé-
noncés à M. le procureur du Roi. 

— Dans la soirée du 4 novembre dernier , quatre in-
dividus , dont deux condamnés aux travaux forcés à per-
pétuité , les nommés Jacques Leneveu et Jean Goutelle", 
parvinrent à s'évader de la maison d'arrêt de Caen , en 
sciant le bas d'une porte , en se servant de fausses clés 
pour entrer dans les appartemens supérieurs de la mai-
son d'arrêt , et en faisant un trou au toît. Deux furent 
repris peu de momens après leur évasion : les deux au 
très ne le furent que quelque temps après. Ils ont été 
traduits devant la Cour d'assises du Calvados, ainsi 
qu'une femme, Rosalie Leprince, avec laquelle Leneveu 
vivait à Rouen en état de concubinage , et chez laquelle 
il a été repris ; elle était accusée d'avoir fourni aux cou-
pables les outils qui ont facilité leur fuite. 

Sur la déclaration affirmative du jury, la femme Le-
prince a été condamnée à six années de réclusion et au 
carcan , et Goutelle à un an d'emprisonnement. 

U nous est impossible de ne pas faire remarquer l'ex-
cessive sévérité de cette peine prononcée contre la femme 
Leprince en vertu de l'art, i^i du Code pénal. 

— La Cour royale d'Orléans , chambre des mises en 
accusation , a statué dans l'affaire de MM. Pesson , Fa-
min , Bohy , Thiffoyne et autres , renvoyés en état de 
prévention devant elle par ordonnance du Tribunal de 
Tours , pour avoir pris part aux troubles qui ont éclaté 
dans cette ville le 27 juillet dernier. Ces messieurs, dont 
les torts avaient été exagérés par divers journaux , ont 
été renvoyés par la Cour devant le Tribunal correc-
tionnel de Tours. 

— On nous écrit d'Armentières que dans une visite 
faite dernièrement par les officiers de police chez les 
marchands de comestibles de celte ville, on a trouvé 
chez huit boulangers des pains de trois livres auxquels 
il manquait jusqu'à quatre onces. Des procès-verbaux, 
dressés pour constater cette infidé ité, ont été remis à 
l'autorité chargée d'en poursuivre les auteurs. 

— La fille Chemise , qui élevait publiquement un 
enfant naturel de dix ans, devenue encore une fois 
grosse , chercha , on ne sait trop pourquoi , à cacher 
cette nouvelle faute. Saisie des douleurs de l'enfante-
ment au moment où elle était occupée à glaner avec 
d'autres jeunes filles , elle alla dans une chenevière 
voisine, y accoucha très heureusement, laissa son en-
fant tout nu , dans nn sillon , la bouche contre terre, 
et retourna au travail. Des passans ayant recueilli cet 
enfant , tous les soupçons se portèrent snr la fille Che-
mise. Celle-ci , après avoir nié sa grossesse , prétendit 
qu'elle, avait laissé le nouveau-né avec l'intention de 
revenir le chercher , et qu'elle était en effet revenue à 
minuit, mais qu'elle ne l'avait point trouvé. Traduite 
aux assises de l'Yonne sous l'accusation de tentative 
d'infanticide , elle a été acquittée. 

— Le Tribunal de Châtellerault a déclaré le sieur 
Lepctit, docteur en médecine à Poitiers, coupable d'es-
croquerie en matière de recrutement, et a condamné ce 
médecin à deux années d'emprisonnement, ainsi cru' à 
1000 fr. d'amende. 

— La chaîne des galériens vient de partir de Rouen. 
Ces misérables, au nombre de vingt environ , montraient 
une effroyable insensibilité , riaient , tenaient eles pro-
pos infâmes , et disaient à la foule : « Vous êtes obligés 
de travailler pour vivre , vous ! nous , nous avons notre 
pain cuit ! » 

PARIS, 22 AOÛT 

— Une ordonnance royale d u 10, août convoque la 

( 1000 ) 

Cour des pairs pour procéder sans délai au jugement 
de MM. de Montalembert , de Caux et Lacordaire. M. 
Persil remplira les fonctions de procureur-général . et 
sera assisté par M. Partarieu-Lafosse , faisant les fonc-
tions d'avocat-général , et chargé de remplacer M. le 
procureur-général en cas d'absence. 

— Par ordonnance du i5 août, M. Costé , ancien 
magistrat , est nommé conseiller à la Cour royale de 
Nanci , en remplacement de M. Cognel , admis à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

— M. Tennesson , nommé juge au Tribunal de Ram-
bouillet, en remplacement de M. Lacaux , réputé dé-
missionnaire par le fait de son absence, sans congé , 
pendant plus de six mois , a prêté serment devant la 
première chambre de la Cour royale à l'audience du 22 
aoéit. 

— Nous avons reprodnit, il y a quelques jours, un 
article du Journal de Toulouse, dans lequel on men-
tionnait des vexations que M. Avrillon , notre compa-
triote , aurait éprouvées à Barcelone. Nous avons sous 
les yeux deux lettres écrites de Valence , par deux per-
sonnes attachées à sa maison , dont l'une à la date du 2, 
l'autre du 6 ele ce mois , et élans lesquelles il n'est nul-
lement question des faits rapportés dans cet article. Ce 
silence nous fait présumer que notre confrère de Tou-
louse aurait été mal informé ; nous nous empressons de 
le déclarer dans l'intérêt de la vérité. 

( L'Indicateur de Bordeaux. ) 

— Un homme jouissant d'une fortune colossale , M. 
Thellusson , est mort à Londres y a quelques années ; 
son testament fort bizarre , comme le sont assez fré-
quemment les dernières dispositions des Anglais, a déjà 
donné lieu à de graves contestations entre les exécu-
teurs testamentaires et ses héritiers , dont plusieurs sont 
morts avant d'avoir vu la fin de ces contestations. L'hé-
ritier actuel de toute cette fortune est M. Charles Thel 
lusson , petit-fils du testateur ; mais il n'en pouvai 
jouir, attendu que le défunt a orelonné expressément 
que tous les revenus , arrérages , et intérêts provenant 
ele ses vastes domaines et de ses capitaux, seraient pla-
cés par les soins de ses fidéi-commissaires , à l'effet de 
produire de nouveaux intérêts, et de former ensuite par 
l'accumulation des arrérages à une époque donnée , un 
capital immense. 

Cependant M. Charles Thellusson a trouvé fort désa 
1 gréable de mourir presepie de faim avec tant de mil-

lions en perspective. U a profité d'une clause ut} peu 
obscure du testament pour obtenir de la Cour- de la 
chancellerie qne les fidéi-commissaires lui rendraient 
compte de l'excédent des revenus du domaine de Bros-
worth sur les frais d'administration et sur les legs par-
ticuliers que ces mêmes revenus étaient destinés à sol-
der. 

La reddition de ces comptes a occasionné les plus 
graves débats devant la Cour. Le lord chancelier a té-
moigné son indignation de la manière dont les fidéi-
commissaires enflent leurs mémoires. Lorsqu'ils vont 
visiter le domaine de Brosworth sous prétexte de régler 
les comptes des fermiers ou de renouveler les baux , ils 
y passent cpiinze jours au milieu des dépenses les plus 
exagérées ; ils tiennent table ouverte et invitent chaque 
jour toutes les ^notabilités du canton , à l'exception du 
pauvre héritier, auquel ils ne permettent pas même de 
mettre le pied chez lui. 

On dirait, en un mot, que c'est pour M. Charles 
Thellusson que la fable de Tantale s'est réalisée. Ajou-
tez à cela qu'à l'époque où les revenus deviendront li-
bres, M. Charles Thellusson ou ses héritiers devraient 
jouir de l'énorme fortune ele 70 millions de livres ster-
ling (un milliard 750 millions de francs) ; mais les fidéi-
commissaires administrent d'une telle manière qu'elle 
ne s'élèvera tout au plus qu'à 3oo ,ooo livres sterling 
(7 millions 5oo ,ooo francs.) 

La Cour de chancellerie a ordonné une sévère reddi-
tion de comptes. 
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Détail des lots : 

ÉTUDE M' PÏ.É, AVOUÉ. 

Vente du passage du SAUMON , eu 18 lots , sauf réunion, 

à l'audience des criées du Tribunal de première instance de la 
Seine. 

Les enchères seront reçues sur le montant des estimations 
ci-après : 

/|3,5oo fr, 

45 ,ooo 

1" lot, 

2e lot, 

3e lot, 

4e lot , 

5 e lot, 

6° lot, 

f lot, 

8e lot, 

9* lot, 

2o5,5oo fr. 

3i,ooo 
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4o,5oo 
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.3 
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adresser, pour prendre connaissance des charges de I 
vente et des plans ,

 a 

i* A M" PETIT, notaire h Paris, rue Saint-Houoré n" » 
près Saint-Rocli ; '

 2
9°' 

20
 A M" Casimir LSOEL , aussi notaire à Paris, rue de ]

a Paix, n° i 'j. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 1 .4 septembre 1801 
et l'adjudication définitive le iG novembre I 83 I. 

S'adresser , pour avoir des reuseigneinens , 

i° A M" PLÈ, avoué, poursuivant la vente, et dépositaire 

des plans, rapports et litres de propriété, demeurant rue du 
29 Juillet, n. 3. 

2" A M' GIOU, rue des Moulins, n. 32. 

Revente sur folle enchère, en l'audience des saisies immo-

bilières du Tribunal de la Seine, le 25 août I 83 I , une heuiê 
de relevée , 

D'une MAISON avec établissement de bains, sise à Paris 
rue Moufl'etard, n" 72. 

Mise à prix : io ,o5o fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i" A M° Leblan (rie Bar) , avoué poursuivant , rue Trainoc-
Saint-Eustache,n° i5, 

2° A HT Louveau, avoué des parties saisies, rue Saint-Marc-
Feydeau, n" 25; 

3° Et à M" Guidou , avoué du fol enchérisseur, rue delà 
Vrillère, n" 3. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 
101 LA FL1CE PU1LIQUS DU G B S.T.LB.T DR F4.1II , 

Le mercredi 24 août. 

C.on.istant en commode en noyer et eu acajou; canapé , gnéridon et fauituils 

mures objets, au comptant. 

Consistant en guéridon t, dessus de marbre, toilette, banquette, commuJa 

bureaux, et autres objets , au comptant. 

ETUDE DE M« CLEMENT, AVOUE,, 

A Meluu (Seine et-Main^.) 

Adjudication définitive, le mardi 6 septembre i83i , en l'é-

tude de 1\P BIEN WNC , notaire , à Vimoutiers ( Orne), 

D une FERME , et dépendances, situées commune et ter-

roir de Saint-Bazile , canton de Livarot, arrondissement de 
Lisieux, (Calvados). 

L'estimation est de 5i,700 fr. au-dessous de laquelle il ne 
pourra être reçu u'enchères. 

L'entrée en jouissance aura lieu à Noël prochain. 

Le bail actuel ejui expirera à cette époqueetquidatederS'ii, 

est ele 24oo fr. par au, outre les contributions. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligit-

AVIS ISIVJSR.S. 

A Vendre , 45o fr. un meuble do salon de la plus gran°e 

beauté; 38o fr. une grande et superbe PENDULE; Tj0 f 
uu magnifique PIANO. S'adresser rue J.-J. Rousseau , n. 1*1 
au concierge. ' 

Avis à MM. les officiers ministériels qui désirent cedtf 
leurs études , et aux jeunes gens qui ont l'intention 
s'en pourvoir. 

Cabinet exclusivement destiné aux ventes et achats d&''^ 

de notaires, avoués, greffiers, commissaires-priseurs , ag 

et huissiers. .. t 

S'adresser à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal 

commerce, rue Christine, n° 3, à Paris. 

Les lettres non affranchies ne seront pas reçues. 

22 AQOT. BOUiiSE SE PARIS , SU 

AH COMPTANT. 
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IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS-ENFANS, N° 34. 
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